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Chambre des Représentants. 
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PROJET DE LOI CONTENANT LE 

BUDGET 

DU 

MINISTÈRE DE LA GUERRE 
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(1) Budget, 11° 125, IX. 
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~ 0 T E P H É LI .\11 N A I H ~~. 

Le projet de Budget primitif du ~linistèrc de la Ouen-c pour- l'exercice l 89li 
s'élevait à . . . . . . . . . . fr. 47.,282,701 ~0 

Le projet de Buclgd amendé monte à . • . . . . . 47,760162 l oO 

DIFFÉRENCE E.N PLUS. . fr. 477,920 )) 

Elle résulte d'augmentations sollicitées pour le service ordinaire, à con- 
currrnce de. . . . fr. 57,920 >l 

et de l'incorporation au Budget ordinaire de crédits destinés 
à pourvoir a des dépenses exceptionnelles antérieurement 
portées au Buclg('t extraordinaire. Ces derniers crédits repré 
sentent une somme de . . 4,{,0,000 l) 

E!liSUIBLE. . fr. 477,920 » 

Les propositions du Gouvernement s'expliquent comme il suit : 

PREllllÈRE SECTION. - SEn,·,cE ORDINi\.lRE. 

CIIAPITRE PREMIER. 

ADfül'\ISTRATIOt'i CEt'iTRALE. 

Anr. ;'.i. - Bibliothèque du Département de la Guerre 
el Institut curtoqrophiouc militaire. 

Crédil porté au Budget primitif . . 
Crédit demandé par amendement 

. fr. 1G4/00 \) 
t69,~00 o 

AUGlJE!\TATION . fr. lJ,üOO » 

Depuis quelques années, l'Institut cartographique a entrepris, sous la 
direction du colonel d'état-major Hcnnequin, récemment admis à la retraite 
el promu au grade de général.major, des publications importantes, telles 
que la mise il jour, en topogravure, des planchettes de la carte au 20,000~; 
l'édition en couleurs Je la carte au 1W,000°; l'impression des feuilles de la 
carte géologique du pays, etc. 

D'autre part, plusieurs travaux. d'intérêt scientifique cl international 11e 

pourront èlre différés plus longtemps, notamment l'achèvement des calculs 
relatifs au nivellement de précision; certains raccordements géodésiques; 
enfin, l'organisation d'observations au moyeu du pendule, préconisées par 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

(6Jin. de la Guerre.) 

l'Association géodésique internationale dont notre pays fait partie depuis 
l'origine de celle institution, en ·18G4. 

Au moment où le général Henncquin a été admis à la pension de retraite, 
le Déparlernent de la Guerre a pensé qu'il ne devait pns se priver des pré 
cieux services de cet oflicier général, dont la compétence, en matière carto 
graphique et scientifique, est si bien établie dans le pays cl à l'étranger, el il 
a proposé au Roi, dans l'intérêt de la bonne exécution des travaux qui vien 
nent d'élre énumérés, de le maintenir quelque temps encore à la tête de 
l'Institut. 

IJ est juste el équitable qnc dans celle position, une indemnité annuelle 
lui soit accordée pour le rémunérer de ses travaux; t_el est l'ohjet de l'aug 
mentation de :ï,~00 francs portée en charge extraordinaire cl temporaire, à 
l'article o du Budget pour l'exercice 1896. 

Si la Législature donne son assentiment à celle proposition, clic admettra 
sans doute que l'application rétroactive en soit faite concernant le deuxième 
semestre i89v, période pendant laquelle le général Hcnncquin a rempli les 
fonctions de directeur de l'Insfitut, sans avoir joui de l'indemnité. 

CHAPITRE Il. 

ÉTATS-MAJORS. 

Aar. 7. - Étal-major des prooino« et des places. 

Crédit proposé au Budget primitif . 
Crédit demandé par amendement . . 

AVGMENTATION. 

• . fr. ~26,430 )) 
~3~.9~0 » 

. . fr. 6,!'$~m ,, 

La somme allouée sur le crédit de l'article 7 du Budget de la Guerre de 
t88t, pour le traitement des aumôniers cl desservants, s'élevait à H,~H'.50 fr. 

A partir de ladite année, celte somme a disparu du Budget de la Guerre 
· pour être transférée à celui de la Justice, d'où devait dépendre le service de 
l'aumônerie. 

Plus lard, m {889, cc service est rentré dans les attributions du Départe 
ment de la Guerre, cl l'on a inscrit au Budget de cc Département l'allocation 
qui figurait à celle époque nu Budget de la Justice, c'est-a-dire 3S,4-::i0 francs. 
(Voir litt. f des développements <le l'art, 7.) 

La demande d'augmentation de crédit de G,;3'20 francs, qui fait l'objet du 
présent amendement, a pour but <le rétablir le crédit au chiffre primitif de 
44,9~0 francs. 

Celle demande se justifie d'autant plus, que depuis i8S9, le service reli- 
2 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

gieux dans les garnisons a élé étendu à Verviers. t\ivdlrs, Contic-h. Hoog 
sl raetcn et Beveren-Waes. 

An1'. f :i. - Traitement ,,t solde du génie. 

Crédit porté au Bud~el primitif . 
Crédit demandé par amendement . 

. fr. i,487.773 fO 
i 1~89 ,!S48 f 0 

Arcm:NTATION. 

Acluell<•m<'nf, IC's commis du ~('nie sont autorisés à établir, pour le compte 
<lrs enf rcprencurs, lt.>s pièces comptables qnc ceux-ci doivent fournir il leurs 
frais, en vertu des conditions gc'.-nfrales r(lgissnnt. les entreprises de travaux, 
fournitures, elc. 

C'est une ancienne pratique qui s'est perpétuée jusqu'aujourd'hui et qu'il 
convient de supprimer. 

Il y a lieu de tenir compte à ces commis de la diminution rie ressources 
qui en résullera pour eux. et, conséquemment. d'angmentor leur f raitement. 

La mesure à prendre à l'(l~ard ,le ces agrnt~ n'orcnsionnern pas un surcroît 
de dépenses ponr le BndgPl, atlcnrlu qu'on pourra retirer du crédit alloué 
à l'article 2;) ( Matériel du qénie) ln somme nécessaire pour couvrir l'angmen 
falion de traitement dont il s'agit. 

En effet les offres qui seront faites par les entrepreneurs seront certaine 
menl plus avantageuses, si ceux-ci n'ont plus h tenir compte, pour fixer le 
chiffre de leurs soumissions, dr-s frais d'écritures qu'ils ont à supporter 
actuellement et 1111'ils évaluent d'autant plus largement que la dépense n'est 
pus bien définie. 

La somme nécessaire pour l'augmentation des traitements de ces agents 
est de 20~02[) francs; elle est portée en surplus à l'article rn, et en diminution 
à l'article 25. 

Les surveillants des travaux du génie sont des employés temporaires, 
essen liellemen t révoca b les. 

Le défaut de stabilité de ces agent5 en rend le recrutement fort difficile. 
Le Département de la Guerre propose de les nommer à titre définitif, 

comme le sont IPS nutres agents <lu service dn génie : les éclusiers, les gardes 
forestiers el particuliers, etc. 

Comme ces surveillants sont payés aujourd'hui sur l'article 23 (Matériel du 
génie;, il suffit de transférer de cet article à l'article 1a, la somme nécessaire 
pour régler l'imputation de la dépense qui se rapportera désormais à ce der 
nier article. 
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NOTE PRltLIMINAIRE. 

( /Jlin. de la Guerre.) 

AnT. ! 6. - Traitement el solde du bataillon d'administration. 

Crédit porté au Budget primitif", 
Crédit demandé par amendement 

AUGMEl'iTATION 

. fr. fi69,503 97 
690,203 97 

. fr 20,900 » 

Un certain nombre de sous-officiers de I'arméc sont détachés dans les par 
quets des auditeurs militaires où ils remplissent des emplois secondaires de 
l'administration judiciaire. 

Celle pratique cause un préjudice sérieux aux services actifs de l'armée, en 
leur enlevant des éléments qui ne peuvent être remplacés, cl dont les fonc 
tions doivent être remplies soit par des collègnes, en surplus des occupations 
que leur attribuent les règlements, soit par des inférieurs qui n'ont ni le 
prestige que donne le grade, ni la rétribution attachée à la fonction de cc 
grade. 

Le remède à celte situation, qui énerve les cadres surchargés et nuit for 
tement à la marche du service, est dans la création d'un service spécial qui 
formerait une section de justice militaire. 

Le crédit demandé a pour objet de faire face à la dépense que nécessite 
cette création. 

Les militaires employés dans les auditorials se répartissent actuellement 
comme suit: 

i adjudant sous-officier, 
i premier sergent, 

14 sergents. 
Le cadre normal comprendrait : 
fS secrétaires de parquet assimilés aux adjudants sous-officiers, 
5 - - - sergents-majors. 
6 huissiers de parquet ou interprètes, assimilés aux premiers sergents, 
6 - - - - sergents. 

20 
Le montant des émoluments à accot der à ces agents serait fixé comme 

suit : 
Pour les !°) secrétaires assimilés aux adjudants sous-officiers 

5 - - sergents-majors . 
6 huissiers assimilés aux premiers sergents 
6 - - scrgcn ls 

TorAL. . fr. 

t>,a3l 2~ 
2,tiG2 30 
4,336 20 
J,,007 70 

16,837 41) 
Outre ces émoluments, il y aurait lieu d'accorder à ce per 

sonnel une gralificulion annuelle, variant de 500 à G00 francs, 
pour travail extraordinaire, à raison du service spécial dont il 
est chargé; soit une charge totale d'environ. • . . fr. 

ToTAL du crédit demandé. • . fr. 

9,062 /fü 

~o,uoo » 

5 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Il est indispensable d'ajouter que cet accroissement de crédit sollicité par 
le Département de la Guen-e, pour créer ces emplois nouveaux dans les pa1· 
q uels militaires, aura pour conséquence de réduire les sommes imputées sur 
l'article 18 du Budget de la Justice, à litre de frais d'interprètes, etc. 

AnT. 23. - Matériel du génie. 

Crédit porté au Budget primitif. 
Crédit demandé par amendement 

. fr. t,626:000 » 
! 1D24,22o )) 

D 11\IINUTION 

Les causes de celle diminution sont indiquées ci-dessus, à l'article 1ti : 
Traitement et solde du génie. 

DEUXli~illE SECl'ION. - DÉPENSES EXCEl1'flONNEl,LES, 

A l'occasion de la discussion au Sénat du Budget extraordinaire pour 
l'e xercice 189;,, le Gouvernement s'est engagé tl examiner si l'on ne pourrait 
pas incorporer au Budget ordinaire certains crédits sollicités par le Dépar 
tement de la Gu<>rre et portés jusqu'ici à l'extraordinaire. 

Entre autres crédits qui seront nécessaires pour l'exercice {896~ trois sont 
de nature à pouvoir être incorporés au Budget ordinaire du Ministère de la 
Guerre; ils formeront une deuxième section, sous la rubrique : Dépenses 
exceptionnel les. 

Ces crédits sont les suivants: 

ART. 5::L - Amélioration du casernement. . fr. 2~0,000 » 

Ce crédit est destiné à couvrir des dépenses résultant de divers travaux à 
exécuter aux casernes et aux hôpitaux, qui font l'objet d'entreprises relative 
ment peu importantes. 

Ain. 56. - Magasins à poudre. . fr. 40,000 " 

A cause de l'énergie puissante des balles des nouvelles armes, des mesures 
de sécurité s'imposent pour assurer la protection des magasins à poudre dans 
les différentes places du pays. 

Ces mesures consistent principalement à munir les ouvertures des maga 
sius, de fermetures métalliques spéciales. 

ART. 57. - Construction d'un nouvel arsenal à Anvers . fr. H>0,000 )) 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

tsu« de la Guerre.) 

Les locaux <le l'arsenal de construction situé rue du Mai, i1 Anvers, sont 
devenus absolument insuffisants pour l'exécution régulière des travaux de 
plus en plus nombreux qui incombent à cet établissement. 

Vu sa situation au centre de la ville, celui-ci ne peut être agrandi; il est 
dès lors indispensable de le reconstruire à un autre emplacement. 

La dépense à faire de ce chef est évaluée a 1,200,000 francs; elle sera cou 
verte en grande partie par la réalisation des locaux actuels. 

Le premier crédit de H>0,000 francs demandé sera affecté au payement 
des travaux de nivellement <lu terrain et de construction de citernes et 
d'égouts. 

4 
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PROJET DE LOI AMENDÉ. 

LÉOPOLD II, 
ROI DES DELGE~, 

,5)//o«d /'ndUt/d e/ à ,vena_, fakt'. 

Sm· la proposition de Nos Ministres de la Guerre et des 
Finances, et de l'avis de Notre Conseil des Ministres, 

Nous AVONS ARRtTB ET ARR€TONS: 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en Notre 
nom, aux Chambres législatives, par Notre Ministre des 
Finances. 

ARTICLE PREMIER. 

Le Budget du Ministère de la Guerre pour l'exercice 
t 896 est fixé : 

1° Pour le service ordinaire, à la somme de quarante-sept 
millions trois cent vingt mille six cent vingt et un francs, 
cinquante centimes . . . • . . • fr. 47,320,621 50 

2° Pour les dépenses exceptionnelles, à 
la somme de quatre cent quarante mille 
francs . . • 440,000 • 

Ensemble à la somme de quarante-sept 
millions sept cent soixante mille six cent 
vingt et un francs, cinquante centimes . fr. 47,760,621 50 
conformément au tableau ci-annexé. 

ART. 2. 

Dans les localités où le service de la viande est assuré par 
la voie de la régie directe, les déchets, issues, peaux, suifs, etc., 
provenant des bêles bovines abattues, seront vendus par les 
soins de l'Administration de la Guerre, el le produit en sera 
déduit du montant des achats de bétail. 

ART. 3. 

Les indemnités à payer aux habitants pour le logement, 
avec ou sans nourriture, des off ci ers, sous-officiers el soldats, 
sont fixées, pour l'exercice 189G, aux Laux suivants, savoir: 

lieutenants généraux . fr. 10 » par jour. 

Logement avec 
nourriture des 

généraux-majors 
officiers supérieurs 

su bal ternes 
sous-officiers et soldats • 

7 » 
5 , 
3 :, 
1 25 
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Logement sans 
nourriture des 

lieutenants généraux. fr. 5 • par jour. 
généraux-majors . • 
officiers supérieurs . 

subalternes . 
sous- officiers et soldats 

5 » 
2 > 

1 • 
• 21 

Toutefois lorsque, dans les cantonnements-abris, les ofli 
ciers seront logés dans les mêmes conditions que la troupe, 
ils payeront pour le logement la même indemnité que celle 
qui est déterminée pour les sous-officiers el soldats. 

Les habitants qui devront pourvoir au logement des che 
vaux auront droit, à litre de rémunération, au fumier pro 
duit par ces chevaux. 

ART. 4. 

Les denrées fournies par les communes pour la nourriture 
des chevaux leur seront payées sur le pied des derniers prix 
trimestriels de la régie des fourrages de l'armée, augmentés 
de 10°/ •. 

Ces prix seront portés trimestriellement à la con naissance 
du public par la voie du iJlémorial administratif. 

ART. i>. 

La présente loi sera exécutoire le jour de sa publication au 
Jloniteur. 
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BtDGET A)IENDÉ DU )IINISTtHE DE LA GUERHE roua L'EXEl1CICE 1896. 

A ri ides. 
ni::s[(~NATlO~ 

DES l'.ER\'ICES fo:T DE L
1
ODJET DES DÉPE:KSES, 

M01'TANT 

nss CIi folTS 

par article. 

TOTAi, 

par chapitre, 

1 

!i 

r. 
i 

n 
10 
Il 

u 
13 
14 
15 

PREIIIIÈRE SECTI01\'. - SF.R\"ICF. OUDl~,IIRE. 

CIJAl'lTla: I". 

Trait<·m•·nl ,lu \rini,lre 

- ,l,·s fonc1i11rrnairt'~ cl ,·mplnyés rivils 
Supplément aux offi.-icrs et aux sous.officiers employés an Dépar: . crnr.nt de la Guerre 
~•arilrirl 
Bibliothèque rln Département ,le l.1 f,111·1·rr el ln,1i1111 ca,·1or;r.,phiqt1e militaire (y rom 
rris unr ,nnime d, fi,.WO {r,111r.1 e,1 cl.ar qt: ertraordinnire e1 1e1111.oroire) . 

CHA PITRF: JI. 

F.HTS-llAJORS. 

Traitr-mr-n! ,te l',<1at-rn,1jor r,éné, a 1 . 

iles pro,·inccs el des plarr~ 
- du service rie I'inrendance 

Cll:\l'ITRE III. 

H~ \ ICF. 0~ SAl<TÊ 0[5 11r\r1u m. 

Traitement ,les officiers de santé 
Nourriture •·t h.1h1Ucnicnt ries mal;idi,s; entretien des hùpit;,nx 
Senier pharmaceutique 

t':JJANTnE IV. 

~ 0 1. Il f. 0 F. ~ T R O l P Y. li,. 

Trailcmr.nl el snltlc de l'infontcr,e 
- - de la cavalerie 

- - de l'a1·1illcric 

- ,111 1~énic 

- - du bataillon 11',1,Jminislralion. 

Les hommes momentanément en suhsistance près d'un régiment d'une autre arme coonrtQ 
ront , pour toutes leurs allocauons , au corps où ils se trouvent en subsistance . 

.l II t-:rnnTrft . ir. 

':li ,000 • 
':!0!',000 • 

34,~00 • ) 41)11,(!00 • 

li\000 • 

16\),~00 • 

MG,715 • i 
:!'.'i2,!J50 • 
:itl!l,'>24 • 

5:il ,004 • l 
644,J:55 • ~ l,17!'i,l:'i!l • 
200,00[) • 

15,2\12,illfl • 
4,0'.'i:5,l!iO • 
5,U50,1144 D~ 
1,5110,548 1 O 

G!l5,~03 07 

1,~00,11\0 • 

:ti,5Gl,fi22 • 

30,0H,7!10 , 
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Bl'DGET AMENDÉ DU MINISTÈRE DE LA GUERRE (surrs), 

ànicle~. 
DÉSIGNATION 

DES SEJl\'ICES E'T DE L'OBJET DES I.IÉPEi'iSE.S. 

MONTANT 

DE.S CI\ÉDITS 

par article. 

TOTAL 

11ar chapitre. 

17 
1~ 
19 

'10 

'11 
'H 

2, 

'14 
'15 
26 
27 
28 
20 

i'iO 

i'il 
IS'l 

Rf.P·llkT. 

CHAPITRE V. 

tT.UUU~•E:'IT5 0'1~s rnucno~ SllPÊRIEGall. 

Personnel de l'Écolr militaire 
- - de r,nerr~ 

llépP.o~~s ,l'.i,lmioislra1io11 ,le l'École mili1.1irc:- 
- <le cucrre. 

cua rrrne VI. 
ÉT.>ILISStaE~TS ET .IUTf.Rltt Dt L'AIITILLEll<E. 

Traitement d11 personnel des établissements 
\blériel ,J,. l'artillerie 

CIIAPITfiF. VII. 

••Tia1r.L ou ~tmu, 

:IJacériel ,lu r,éoie 

f:JIAPITRE VIH. 

P",,, l'JA.!IDI!, FOURR.\.G!S f.T AUTftt:~ PIU~~T \ r mxs . 

. fr. 

Pain et viande 

Fourrages en nature 

Casernrmem des hommes • 

Rcno1n-cllemcn1 de l.1 l111fllc1rric el du harnachement 
Traosports r,énêranx 
Chauffar,c et éclairage ,le~ corps de r,ar,le 

Remonte . 

Le crédil de l'article lO est rrparti en nrtu d'uu a rréte royal entre les corp, de troupes 
montées. 
Les corp• qui n'.,nl p•• dêpensè leur ~110I P•part dans le fonds <lo remonlc en reporlrnl le 

solde 3 l'exercice suivant ; le, Conseils d'udtnin istration en sont debi leurs vis .i,.,·is du Trésor. 

CllAPITRE IX. 

JHIIITF.at:~TS orvsns ET 110"01\AIR~S. 

TraitemPnl• tliH'rl Pl honnrairr-s, 
Frai, dt route, de séjour et de représentation . 

A lll!POBTEJl. fr. 

, :;:; .• 840 50 l 
18,o:iO • 
5\021) • 
lll,150 • 

60, !1~5 : t 1,100 ,oio • 
1,M0,7.,0 ) 

t,52i,IH5 • 

0,5o0,!S~8 • 
4,017,:,88 • 

iOO,t>IO • 
10$1000 • 

100,000 • 

1:30,000 • 
tl!17,!):\0 • 

1 :'0,000 • { 
150,000 • ) 

3ll1614,ï50 • 

1,:514,2~5 • 

12,070,276 • 

'170,000 

47,04!S1756 ?SO 
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BUDGETflAMENDE DU MJNISTtRE DE LA. GUERRE (su1TE). 

DESIGNATION ~IOi'iT,\NT TOTAL 
~r:idcs. DES cnénrrs 

IJl,;S SERVICES ET DE L'ollJET l>ES DÉl'E:\$ES. p:ir arlicle • par cha pitre. 

lloon. . fr. • -17,t'-45,730 50 

CU:\l'lTHE "· 
Pl•S10,~ tT JECO~KL 

0 \ Pensions 11t secours . . ~51 800 • 2;>1,s,,o • 

CIIAl'ITIU.: XI. 

D trK!UU Ill ,at,un. 

34 Dépen•es imprévue, 000 libellée, au Butlg.:t 23,085 . 23,0!15 • 

TunL. . fr • 4ï,~20,621 50 

DEIJXIÈJIE SECTIO~. - Df!IIE~SES 
EX(;El•TION~ELl.l~S. 

35 Amélic.ralion du casernement 21111,000 : l 3•1 Maa~sins à poudre • 40,000 440,000 • 
o7 Construction d'un nouvel arsenal à H11·crs . 150,000 

ÎOHL DU llDDGtT l!IE\Di OU M1~1STh\B DE l.\ ÜOflllU • . fr 4ï,760,6~1 50 


